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D’autres sont facultatifs (ateliers) et proposés à certains niveaux de classe voire à toutes les 
classes.  
 
Ils se déroulent le plus souvent entre 13h10 et 14h00 ou entre 16h45 et 17h45 ou 17h00 et 
17h50. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

LES ATELIERS ET MODULES 

PREAMBULE 

Dans le cadre de notre projet « Arts, culture et Philosophie », partie 
intégrante de notre projet d’établissement, nous proposons, 
chaque année scolaire plusieurs ateliers et modules à nos élèves. 
 
Ces ateliers et ces modules font partie intégrante des heures de 
cours disciplinaires assurés par les enseignants.  
 
Certains modules sont obligatoires (exemple : module philosophie 
pour toutes les classes). 
 
 
 
 

PROJET A L’ORIGINE DES MODULES 

Avant la création de notre projet « Arts, Culture et 
Philosophie », chaque enseignant de l’établissement 
assurait 18 séquences de cours de 55 min. 
 
Afin de permettre la création des modules, la durée 
des séquences de cours a été modifiée passant ainsi à 
50 minutes. 
 
Ceci permettait ainsi la création de 2 modules 
disciplinaires de 50 minutes par enseignant. 
 
Chaque module étant en lien avec la discipline de 
l’enseignant. 
 
Les modules doivent permettre de travailler 
différemment dans une discipline. 
 
Ils peuvent prendre la forme de projets, de soutien ou 
d’approfondissement d’une discipline ou d’étude 
dirigée. Certains enseignants ont fait le choix d’assurer 
une heure supplémentaire dans leur discipline. 
 
 
 
 
 
 
 

Durée de 55 
minutes X18 

Durée de 50 
minutes 

X2 X18 

Important : le module n’est pas une heure de permanence encadrée par un enseignant. 
 
 
 
 
 



 3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIFFERENCE ENTRE MODULE ET ATELIER 

Certains modules sont obligatoires et d’autres facultatifs. 
 
Les modules facultatifs (encore appelés « ateliers ») sont proposés aux élèves. 
Ils peuvent s’y inscrire grâce à un formulaire distribué en début d’année scolaire. 
Toute absence doit faire l’objet d’un justificatif par les familles. 
 
Les modules obligatoires ne concernent qu’une seule classe (exemple : module philosophie de 
5E) alors que les modules facultatifs (ateliers) concernent un niveau voire plusieurs niveaux de 
classe (exemple : atelier informatique proposé à toutes les classes). 
 
 
 
 
 
 
 
 

Module obligatoire 
« Philosophie » 

Modules (ateliers) facultatifs 
« Informatique, C.D.I et Danse » 

Inscription par formulaire distribué  
en début d’année scolaire  

Modules (ateliers) facultatifs « Devoirs Faits » 
Inscription par formulaire distribué en début d’année scolaire  

Exemple d’un emploi du temps fictif : 
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LES DIFFERENTS MODULES PROPOSES CETTE ANNEE 
 

Atelier 
Bien-Être 

Animateur 
M. Scudieri 

Lundi 5° 
  

De 13h10 
à 14h00  

Sous réserve d’ouverture à d’autres niveaux de classe ou de modification par l’enseignant animateur. 
 
 

4° 
  

Mardi 
 

Atelier 
Ecologie  

Animateur 
M. Sliman    

De 13h10 
à 14h00  

6° 
  
3° 
  

Jeudi 6° 
  

3° 
  

4° 
  

3° 
  

Animatrice 
Mme Beausoleil 

Atelier 
Détente 

De 13h10 
à 14h00  
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6° 
  

Lundi 
Semaine A  

Animatrice 
Mme Barrau 

De 13h10 
à 14h00  

Atelier 
Cinéma  

6° 
  

5° 
  

4° 
  

3° 
  

Mardi 
Semaine B 

Atelier 
Echecs 

Animateur 
M. Mély 

De 13h10 
à 14h00  

6 
  

4° 
  

3° 
  

Lundi 
 

Atelier 
Danse  

Animatrice 
Mme Delabarre  

De 13h10 
à 14h00  
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6° 
  

5° 
  

4° 
  

3° 
  

Vendredi 

Atelier 
Instrumental 

Animateur 
M. Bézelgues 

De 13h10 
à 14h00  

6° 
  

5° 
  

4° 
  

3° 
  

Lundi 

Atelier 
Informatique 

Animateur 
M. Beyly 

De 13h10 
à 14h00  

4° 
  

3° 
  

Jeudi et 
vendredi 

 

Atelier 
Aide à l’apprentissage  
des Sciences Physiques 

De 13h35 
à 14h00  

Animateur 
M. Gauthier 

Groupes de niveau 

5° 
  

Lundi  
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5° 
  

4° 
  

3° 
  

Jeudi 
Semaine A  

Atelier 
Soutien Espagnol 

Animatrice 
Mme Taillade 

De 08h00 
à 08h50  

5° 
  

4° 
  

3° 
  

Atelier 
Soutien Anglais 

Animatrice 
Mme Blouin 

De 15h55 
à 16h45 

5° 
  

6° 
  

3° 
  

4° 
  

De 08h00 
à 08h50  

Jeudi 
Semaine A 

  

5° 
  

3° 
  

Vendredi 
  

Atelier 
Jeux 

Animatrice 
Mme Louradour 

De 13h10 
à 14h00 

5° 
  

6° 
  

3° 
  

4° 
  

Mardi 
Semaine A 
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Important : nous sommes, depuis la rentrée scolaire 2021-200, actuellement en niveau 2 
(jaune) en raison du protocole sanitaire en vigueur. 
L’atelier devoir fait n’est, par conséquent, proposé que le lundi pour les sixièmes, le mardi 
pour les cinquièmes, le jeudi pour les quatrièmes et le vendredi pour les troisièmes.  
Ceci afin de limiter le brassage entre élèves de niveau différents.  
Dès le passage en niveau 1 (vert), tous les élèves pourront participer à l’atelier et tous les 
jours. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ATELIER DEVOIRS FAITS 

6° 
  

5° 
  

4° 
  

3° 
  

Lundi 
Mardi      

Atelier 
Devoirs Faits 

Animateurs 
Mme Blouin 

M. Beyly 
M. Mély 
M. Perier   

De 17h00 
à 17h50  

Jeudi   
Vendredi 

L’atelier « Devoirs Faits » est un service gratuit proposé aux 
familles. 
 
La famille inscrit son enfant à l’atelier « Devoirs Faits » grâce au 
formulaire proposant tous les ateliers et distribué en début 
d’année scolaire.  
L’enfant peut s’inscrire à autant d’ateliers qu’il souhaite. 
 
Il se déroule, dans une salle de classe, les lundis, mardis, jeudis 
et vendredis de 17h00 à 17h50.  
 
L’objectif de l’atelier « Devoirs Faits » est de permettre aux 
élèves de faire leurs devoirs en étant accompagnés par un 
enseignant qui anime l’atelier et qui propose son aide, si 
nécessaire.  
 
L’élève peut donc travailler en autonomie ou avec l’aide d’un 
enseignant qui pourra également réexpliquer les notions de 
cours, dans la majeure partie des disciplines, qui demeureraient 
incomprises. 
 
 
 
 
 

Aide régulière 
proposée par un 

enseignant  
Service gratuit  


